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Concours de dessin ouvert aux enfants inscrits à l’ASCEE. 
 
Règlement : 
 
 
Cette année la Section « Famille-Loisirs » de l’ASCEE  06 met sur pied un concours de dessin ayant 
pour thème « LE PRINTEMPS ».  
 
Ce concours gratuit, consiste à dessiner une œuvre originale et inédite, représentant une image 
correspondant au thème du Printemps. 
 
Chaque illustration sera déposée à l’accueil de l’ASCEE (Bât. Cheiron) en veillant à mettre au dos 
toutes les coordonnées nécessaires : Nom, Prénom, Age, Tél. (informations liées par le secret) 
 
La date limite, de dépôt, est fixée au vendredi 29 avril 2016. 
 
Les techniques de dessin autorisées sont : le dessin à la main, crayons, feutres, peinture, 
collage, infographie, en noir et blanc et couleur. 
 
L’ensemble des éléments reproduits sur les créations doit être libre de tous droits. 
 
Un Jury totalement indépendant du bureau de l’ASCEE et de ses activités sera choisi à cette occasion. 
  
Après la remise des dessins, ceux-ci seront exposés puis jugés. Les critères de jugement prendront en 
compte, l’originalité, la qualité de réalisation, adéquation avec le thème. 
 
Pour cette épreuve trois tranches d’âge sont retenues : 5 à 8 ans - 9 à 12 ans - 13 à 16 ans. 
 
Le premier de chaque catégorie remportera un prix à savoir : 
 
5 - 8   Une mini-chaîne stéréo 
9 - 12   Une tablette 10 pouces 
13-16                       Un téléviseur HD de 22 pouces. 
 
Un tirage au sort parmi les participants, pour les remercier, permettra au gagnant de remporter un bon 
d’achat de 50 € chez Darty. 
 
Les gagnants absents lors de la cérémonie des prix, seront informés par l’organisateur. Les lots non 
retirés seront remis en jeu lors d’une tombola. 
 

Le responsable de la section Familles & Loisirs 
Jean-Jacques PREVOST 

 


